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Message du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

C’est avec beaucoup de fierté que je présente le Plan d’action 

triennal 2005-2008 du volet Établissement et relève agricole de la

Politique jeunesse du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de

l’Alimentation.

Ce plan d’action vise avant tout à donner à nos jeunes le goût et les

moyens de se lancer en agriculture. Les outils qui s’y trouvent ont pour

objet de les guider dans la réalisation de leur projet et de les aider à

relever le défi très actuel que représente l’agriculture. La participation

pleine et entière de la jeunesse à l’évolution du secteur agricole donnera à nos régions un souffle 

nouveau dont elles ont besoin.

Cette politique profitera davantage au monde agricole d’aujourd’hui et de demain si un maximum 

d’intervenants du secteur se mobilisent pour y adhérer.

Les étapes que nous avons franchies ensemble jusqu’ici, de même que les gestes que nous avons faits,

illustrent la volonté du gouvernement de soutenir la nouvelle génération. En tant que partenaires, soyons

fiers de notre relève!

Yvon Vallières



1Orientation

ENGAGEMENTS INDICATEURSACTIONS PROPOSÉES

Nombre et coûts des activités de
promotion réalisées

Répertorier les actions antérieures et en cours en matière de promotion 
de la profession agricole.

Coordonner et entreprendre la réalisation d’un plan de communication 
pour valoriser la profession agricole.

Mener une campagne de 
promotion auprès des jeunes, en
partenariat avec les principaux
acteurs du secteur.

Nombre et coûts des outils
élaborés et leur utilisation

Réaliser une vidéo promotionnelle sur l’agriculture accompagnée 
d’outils pédagogiques.

Favoriser la création d’une section jeunesse dans la vitrine Internet du MAPAQ où
déposer divers documents et outils de valorisation.

Développer des outils 
promotionnels.

Nombre et montants 
des aides accordées

Accorder une aide financière à des projets ou concours d’envergure nationale 
permettant de mettre en évidence l’engagement des jeunes dans le milieu agricole.

S’associer à des actions de valorisation entreprises par des partenaires.

Soutenir les actions 
de valorisation de 
la relève agricole.

Nombre et montants 
des aides accordées

Soutenir les actions 
de valorisation de 
la relève féminine.

Nombre et coûts des activités 
de promotion réalisées

Répertorier les initiatives antérieures et en cours en matière de promotion 
de la relève féminine.

Coordonner et entreprendre la réalisation d’un plan de communication 
pour la valorisation de la relève féminine.

Mener une campagne 
de promotion de 
la relève féminine.

Nombre de participations 
du Ministère aux rencontres et
activités

Devenir membre du Réseau gouvernemental des responsables de la condition 
féminine et participer aux activités liées à l’entrepreneuriat féminin.

Établir un partenariat avec 
les principaux acteurs en matière
de condition féminine.

Faire de l’agriculture 
un milieu de vie intéressant pour les jeunes

Objectif 1–Valoriser la profession agricole auprès des jeunes

Objectif 2–Promouvoir la relève féminine

Accorder une aide financière à des activités de reconnaissance et 
de valorisation de la relève féminine.

Favoriser la reconnaissance du transfert de ferme à une relève féminine.

S’associer à des actions de valorisation entreprises par des partenaires.

Nombre d’outils d’information et
utilisation des mesures adaptées

Évaluer les politiques et 
les mesures existantes de 
façon à déterminer les moyens 
de les adapter aux réalités 
des familles agricoles.

Objectif 3–Favoriser la conciliation travail-famille

Poursuivre la collaboration avec le ministère de la Famille, des Aînés et de la
Condition féminine pour l’élaboration de mesures de conciliation travail-famille 
adaptées aux réalités des familles agricoles.

Nombre et coûts des activités 
de promotion réalisées

Établir et promouvoir des straté-
gies facilitant l’organisation du
travail en agriculture.

Objectif 4–Améliorer la qualité de vie professionnelle des jeunes agriculteurs

Répertorier et promouvoir des expériences vécues positives ayant mené à l’adoption
de stratégies facilitant l’organisation du travail en agriculture.

Promouvoir les formules de partage de main-d’œuvre.

Ressources mises à contribution
et nombre de jeunes rejoints

Assurer un appui aux rencontres
de la relève.

Objectif 5–Briser l’isolement des jeunes agriculteurs

Appuyer les travaux de la Table de concertation de la jeunesse rurale du Québec.
Faire connaître aux jeunes les possibilités d’engagement social dans leur milieu et 
les avantages de celui-ci.
Reconduire l’aide financière réservée aux projets régionaux destinés à la relève agricole.
Assurer la disponibilité d’un appui professionnel aux activités regroupant les jeunes
agriculteurs.

Nombre et coûts des activités 
de promotion réalisées

Établir et promouvoir des stratégies
facilitant la cohabitation harmo-
nieuse des jeunes agriculteurs et
de leur voisinage.

Répertorier et promouvoir des expériences vécues positives ayant mené à l’adoption
de stratégies facilitant la cohabitation harmonieuse.

Élaborer un outil de communication avec les voisins et le diffuser.

Montant de l’aide accordéeSoutenir des outils de 
communication des différents
groupes de relève.

Accorder une aide financière à la Fédération de la relève agricole du Québec 
pour l’élaboration d’un site Internet.



ENGAGEMENTS INDICATEURSACTIONS PROPOSÉES

Nombre et coûts des activités 
de promotion réalisées

Accorder une aide financière à la Fédération de la relève agricole du Québec 
pour la mise à jour des outils de l’activité Agri-Génie.

Favoriser la diffusion de statistiques sur la formation et la réussite en agriculture.

Promouvoir la formation 
agricole auprès des jeunes et 
des agriculteurs.

Disponibilité d’un répertoireRépertorier et faire connaître les programmes d’aide existants et les ressources
disponibles.

Promouvoir les programmes
d’aide existants et 
les ressources disponibles.

Nombre et nature des aides
accordées à l’élaboration de
stratégies et nombre d’inscrip-
tions aux activités

Offrir une aide à la relève agricole permettant d’accorder des rabais sur les frais 
d’inscription à des colloques de formation.

Assurer la promotion des activités de formation continue en agriculture et 
en entrepreneuriat.

Établir des partenariats avec les principales organisations intéressées afin 
de favoriser la participation aux activités de formation.

Établir des stratégies favorisant
la participation aux activités 
de formation.

Nombre et coûts des activités de
promotion réalisées et nombre de
personnes ayant bénéficié de la
reconnaissance des acquis

Promouvoir l’importance de 
la reconnaissance des acquis
auprès des établissements 
d’enseignement et 
de la clientèle.

Disponibilité d’un répertoireEn collaboration avec les établissements d’enseignement, élaborer un répertoire 
des outils de reconnaissance des acquis.

Répertorier les outils 
d’évaluation des acquis et 
en faire la promotion.

Nombre et nature des aides
accordées à l’élaboration de 
projets

Soutenir l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) dans la réalisation du projet
« Soutien à l’obtention d’une diplômation qualifiante ».

Envisager des façons de combler
la formation manquante.

Miser sur l’établissement de jeunes bien formés

Objectif 1–Encourager l’acquisition de formation agricole initiale et continue

Objectif 2–Reconnaître les compétences de la relève

Entreprendre des actions de promotion de la reconnaissance des acquis en harmonie
avec la stratégie du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport.

Nombre et nature des aides
accordées à l’élaboration 
de modèles et nombre 
de participants

Répertorier les nouveaux 
modèles pédagogiques et 
poursuivre la conception 
de tels modèles.

Objectif 3–Favoriser l’émergence de nouvelles approches pédagogiques

Accorder une aide financière à l’ITA afin qu’il poursuive l’élaboration du projet
« Relève sans ferme » qui vise à encadrer la relève non issue du milieu agricole.

Nombre d’occasions de partage
d’information

Favoriser la concertation et 
le partage de savoir-faire.

S’associer à la Table de concertation en agriculture mise sur pied par le ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport et créer au besoin des comités pour la réalisation 
de projets communs.

Maintenir la collaboration de la Direction du développement de la main-d’œuvre et
de l’information avec les partenaires et organismes concernés en matière 
de formation de la relève agricole.

Favoriser la diffusion d’information concernant les projets élaborés par l’ITA auprès
des autres établissements d’enseignement offrant le programme Gestion et 
exploitation de l’entreprise agricole (GEEA).

Orientation 2
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ENGAGEMENTS INDICATEURSACTIONS PROPOSÉES

Inauguration de la structure et
nombre de jeunes accueillis

Renouveler et faire connaître l’offre de service des directions régionales 
en matière d’appui à la relève agricole et à l’établissement

Explorer des stratégies visant à simplifier l’accès des jeunes à la structure d’accueil
régionale.

Implanter une structure 
d’accueil régionale.

Partenariat engagé entre 
les intervenants du Ministère et
les intervenants du milieu

Renforcer la concertation et 
le partenariat entre 
les différents intervenants 
du secteur.

Nombre et coûts des actions 
de promotion réalisées

Répertorier et faire connaître les services-conseils favorisant le succès de 
l’établissement.

Promouvoir l’offre 
de services-conseils.

Disponibilité d’un répertoireRépertorier et faire connaître les programmes d’aide liés à l’utilisation 
des services-conseils ainsi que les ressources spécialisées accessibles 
à la relève agricole.

Diffuser l’information relative 
aux ressources spécialisées 
accessibles aux jeunes du secteur.

Accompagner la relève dans son établissement

Objectif 1–Accueillir et orienter les jeunes dans leurs démarches d’établissement

Objectif 2–Favoriser le recours aux services-conseils par les jeunes agriculteurs

Favoriser la création de liens entre les conseillers régionaux du Ministère et 
les réseaux régionaux regroupant les services-conseils aux agriculteurs.

Mobiliser les divers intervenants du milieu à l’égard de l’établissement en agriculture
en participant à des activités portant sur différents thèmes qui intéressent la relève.

Participer aux réflexions du comité Établissement et retrait de l’agriculture (ÉRA) 
du CRAAQ.

Nombre et nature des aides
accordées au développement 
de modèles

Envisager des façons 
de favoriser le partage 
d’expériences et 
de connaissances entre 
les agriculteurs et la relève.

Objectif 3–Encourager l’élaboration de nouveaux outils d’accompagnement

Analyser des expériences et des programmes de mentorat dans le monde et 
proposer un scénario adapté aux réalités de l’agriculture québécoise.

Définir des moyens efficaces de favoriser le partage d’expériences et 
de connaissances dans les productions en émergence.

Orientation
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ENGAGEMENTS INDICATEURSACTIONS PROPOSÉES

Nombre et coûts des actions 
de promotion réalisées

Concevoir et diffuser un outil d’aide à la planification du projet d’établissement 
pour la relève et les agriculteurs.

Promouvoir les actions du Défi de l’entrepreneuriat jeunesse auprès de 
la relève agricole.

Sensibiliser les jeunes et 
les agriculteurs à l’importance 
de la préparation et de la
planification appropriées 
du projet d’établissement.

Nombre et coûts des actions 
de sensibilisation réalisées

Élaborer et diffuser auprès de la relève un répertoire des groupes 
de jeunes entrepreneurs.

Sensibiliser les groupes de relève agricole à l’importance d’un réseautage 
avec les jeunes entrepreneurs d’autres secteurs d’activité.

Envisager des façons de 
favoriser la création de liens
entre la relève agricole et 
les jeunes entrepreneurs 
d’autres secteurs d’activité.

Nombre de projets et montants
des aides accordées

Envisager des façons de 
favoriser la création de liens
entre les agriculteurs et 
la relève.

Nombre d’analyses réalisées et
stratégie de diffusion

Réaliser et diffuser des analyses sectorielles présentant le profil socio-économique,
les principales tendances de marché et le profil de l’entrepreneur type 
des différentes productions.

Réaliser des analyses sectorielles
afin d’identifier les opportunités
dans les différents secteurs 
de production.

Fiches réalisées et stratégie 
de diffusion

Réaliser et diffuser des fiches descriptives des différents modes d’établissement.Étudier les différents modes
d’établissement et les promouvoir
auprès des agriculteurs et 
de la relève.

Favoriser l’accès des jeunes à la profession 
d’entrepreneur agricole

Objectif 1–Développer une culture entrepreneuriale au sein de la relève agricole

Objectif 2–Développer de nouvelles façons d’accéder à la profession

Accorder une aide financière à l’ITA pour l’organisation d’une journée «Ferme avec relève».

Réaliser un inventaire et une analyse des expériences de banques de fermes 
sans relève et de relève sans ferme dans le monde et proposer un concept adapté 
aux réalités de l’agriculture québécoise.

Accorder une aide financière à l’ITA pour l’organisation de deux journées 
« Contact-affaires ».

Nombre de subventions 
accordées

Appuyer financièrement 
la relève par l’application 
du Programme d’appui financier 
à la relève agricole de 
La Financière agricole du Québec.

Objectif 3–Soutenir l’accès à la propriété

Par l’entremise de La Financière agricole du Québec, appuyer financièrement 
la relève agricole au moyen du Programme d’appui financier à la relève agricole.

Activités de diffusion réaliséesAméliorer les connaissances
qu’ont les décideurs 
relativement aux préoccupations
des jeunes.

Objectif 4–Favoriser l’accès des jeunes aux mesures existantes

Participer aux travaux du comité de révision de la fiscalité agricole en vue 
de favoriser l’établissement des jeunes.

Diffuser les principaux constats du Diagnostic sur l’établissement des jeunes 
en agriculture auprès des acteurs dont les décisions ont une incidence 
sur l’établissement des jeunes en agriculture.

Nombre d’aides disponiblesExplorer les autres formes 
d’aide disponibles.

Réaliser des fiches d’information sur les différents programmes d’aide dont les jeunes
agriculteurs pourraient profiter.

Examiner, en partenariat avec le Secrétariat à la jeunesse, les formes d’aide que 
la Stratégie d’action jeunesse pourrait permettre d’accorder à la relève agricole.

Examiner les formes d’aide financière dont la relève pourrait éventuellement bénéficier
en matière de stratégie agroenvironnementale.



ENGAGEMENTS INDICATEURSACTIONS PROPOSÉES

Nouveau mandat de 
la DPGR et stratégies 
de diffusion

Inclure dans la mission de la Direction des politiques sur la gestion des risques
(DPGR) la connaissance, le suivi et l’appui de l’établissement en agriculture.

Faire connaître la mission de la DPGR au sein du Ministère afin de favoriser la prise
en compte des réalités des jeunes de la relève agricole.

Mandater, au sein du Ministère,
une équipe de travail consacrée 
à la relève et vouée à 
la connaissance, au suivi et 
à l’appui de l’établissement 
en agriculture.

Base de données disponibleÉlaborer et mettre en œuvre un protocole de collecte d’informations sur la relève
agricole et les projets d’établissement, en collaboration avec les principaux 
partenaires du milieu.

Élaborer et mettre en œuvre un protocole visant à assurer la mise à jour des données.

Mettre en place une base 
de données sur la relève et
l’établissement en agriculture.

Nombre de sujets d’étude retenusProposer au Conseil des recherches en pêche et en agroalimentaire du Québec 
(CORPAQ) des sujets de recherche à envisager.

Encourager la recherche sur 
la relève et l’établissement 
en agriculture.

Canaux d’information 
disponibles

Assurer la circulation 
de l’information jusqu’aux 
différents intervenants 
du secteur.

Nombre d’activités de diffusion
réalisées

Favoriser la présentation de résultats d’études sur la relève et l’établissement 
dans différents colloques.

Favoriser la vulgarisation des résultats de recherche et leur publication 
dans des périodiques.

Assurer la diffusion 
des résultats de recherche.

Nombre d’outils et montants
accordés à leur réalisation

Évaluer les outils disponibles et les besoins d’outils complémentaires 
pour les conseillers en relève et les intervenants concernés.

Produire les outils requis et les rendre disponibles.

Faciliter l’utilisation des outils existants.

Mettre au point une « boîte 
à outils » pour les différents
intervenants.

Accroître et améliorer la connaissance de la relève et 
de l’établissement en agriculture

Objectif 1–Accroître la connaissance de la relève et de l’établissement en agriculture

Objectif 2–Diffuser l’information

Favoriser la mise en place d’une structure de veille sur l’établissement et 
la relève agricole.

Appuyer les canaux de diffusion existants.

Nombre d’occasions de partage
d’information

Promouvoir les initiatives
régionales.

Favoriser le partage d’outils et d’information entre les conseillers régionaux et 
avec les autres intervenants du milieu.

Outil d’information conçu et 
nombre d’intervenants rejoints

Promouvoir les facteurs 
de réussite de l’établissement 
en agriculture.

Concevoir et diffuser, pour la relève et les intervenants, un outil d’information 
sur les facteurs de réussite de l’établissement.

Section « bilan des actions
jeunesse du Ministère » ajoutée
au rapport annuel

Développer une culture 
de gestion attentive aux besoins
des jeunes.

Objectif 3–Développer un réflexe jeunesse au sein du Ministère

Sensibiliser les gestionnaires à la prise en compte des réalités des jeunes 
dans leurs actions stratégiques.

Promouvoir les actions stratégiques liées à la jeunesse.

Nombre de communiqués et de
documents envoyés et stratégies
élaborées

Améliorer la cohésion 
des actions à l’égard des jeunes
de la relève agricole.

Promouvoir la Politique jeunesse auprès des différentes directions du Ministère.

Élaborer des stratégies permettant d’améliorer la cohésion des actions à l’égard de 
la relève agricole au sein du Ministère et les évaluer.
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Pour joindre l’un des conseillers en relève du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et 
de l'Alimentation (MAPAQ) ou pour obtenir un exemplaire du présent document, veuillez vous adresser au :

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Renseignements généraux 
Téléphone sans frais : 1 888 222-MAPA (6272)

06-0033
Crédit photo MAPAQ: Marc Lajoie et Éric Labonté


